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Texte de la question

Mme Christine Engrand appelle l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la
santé, de la solidarité et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur les délais
particulièrement préoccupants pour obtenir un rendez-vous médical dans certaines spécialités. En
France, les délais moyens pour consulter un ophtalmologiste atteignent près de six mois, avec des
situations encore plus critiques dans certaines régions où le délai dépasse un an. Dans le domaine de
la dermatologie, il faut souvent attendre entre trois et six mois pour obtenir une première
consultation, alors que les pathologies cutanées nécessitent souvent un diagnostic rapide afin
d'écarter des affections graves comme les cancers de la peau. La situation est encore plus alarmante
en pédopsychiatrie, où le délai moyen pour un premier rendez-vous excède parfois douze mois,
alors que la santé mentale des enfants et des adolescents constitue une urgence nationale. On estime
que près de 20 % des jeunes souffrent de troubles psychiques, mais que seuls 30 % d'entre eux
bénéficient d'une prise en charge adaptée, faute de praticiens disponibles. Dans certains
départements, il n'existe même aucun pédopsychiatre installé, obligeant les familles à parcourir
plusieurs dizaines de kilomètres ou à renoncer aux soins. Ces délais d'attente entraînent des pertes
de chance pour les patients, aggravent les pathologies existantes et alimentent un sentiment
d'abandon dans de nombreux territoires déjà fragilisés par la désertification médicale. Ils
contribuent également à accentuer les inégalités sociales de santé, car seuls les patients disposant de
moyens financiers peuvent parfois accéder plus rapidement à des consultations privées. Elle
souhaite savoir quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour réduire significativement ces
délais, renforcer l'offre de soins dans les spécialités les plus en tension, améliorer l'attractivité des
métiers médicaux et garantir un accès équitable aux soins pour tous les citoyens, quel que soit leur
lieu de résidence.
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